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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 
43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

          PERSONNEL COMMUNAL 
    INSTAURATION DE LA PRIME DE RESPONSABILITE POUR L’EMPLOI 

FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 

 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Armelline SALLIOT 
 

Maire-Adjointe 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Commission 

Personnel communal  

1 10.06.2026 25 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

37 2026-76 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - INSTAURATION DE LA PRIME DE RESPONSABILITE 
POUR L’EMPLOI FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 

 
MT/JS 

 
 
 
 
 

Chers Collègues,  
 
Par délibération n°2026-xx du 22 juin 2026 adoptée durant cette séance, l’emploi 

fonctionnel de directeur général des services de la strate démographique des communes de 
10 000 à 20 000 habitants a été créé à compter du 1er juillet 2026. 

 
Le décret n°88-631 du 6 mai 1988 relatif à l'attribution d'une prime de responsabilité à 

certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux assimilés, prévoit la possibilité d’octroyer aux agents occupant un emploi 
fonctionnel de directeur général des services des communes de plus de 2 000 habitants, une 
prime de responsabilité. 

 
Il appartient à l'organe délibérant, d’instaurer par délibération, la prime de responsabilité des 

emplois administratifs de direction. 
 
Les fonctions exercées, les contraintes et le niveau de responsabilité attendu justifient 

l’octroi d’une prime de responsabilité à l’emploi de directeur général des services. 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - INSTAURER la prime de responsabilité pour l’emploi fonctionnel de directeur 

général des services de la strate démographique des communes 
de 10 000 à 20 000 habitants, 

 
2 - FIXER le taux de cette prime à 15% du traitement soumis à retenue pour 

pension, 
 

3 - PRENDRE l’engagement d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
 

4 - PRECISER que l’attribution de cette prime est compatible avec l’attribution de 
toute autre prime et indemnité prévue par délibération, 
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5 - PRECISER que sauf en cas de congé annuel, congé pris dans le cadre d'un 

compte épargne-temps de maladie ordinaire, de maternité ou de 
congé d’invalidité temporaire imputable au service, le versement 
de cette prime est interrompu lorsque le bénéficiaire n'exerce pas 
pour quelque raison que ce soit, la fonction correspondant à son 
emploi, 

 
6 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs et les conventions 

nécessaires à la mise en œuvre des présentes. 
 

ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

 
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 




